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	COMMUNIQUÉ

31 mars 2010 
CONSEIL DE LA CNSA :

L’AMÉLIORATION DU DIALOGUE AVEC L’ÉTAT

PERMETTRA-T-IL DE FAIRE AVANCER LES DOSSIERS URGENTS ?

Le Conseil de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) de ce mardi a examiné ses comptes 2009.

L’AD-PA a indiqué son désaccord avec la captation de la trésorerie de la Caisse par les organismes de Sécurité Sociale conduisant à une nouvelle perte de 20 millions € pour la Caisse.

Pour le reste le Conseil a émis deux vœux (1)
- que les crédits non dépensés (environ 200 millions €) soient affectés au Plan d’urgence de l’aide à domicile (pour 100 millions €) et à une augmentation supérieure à la hausse des salaires et des prix des budgets de tous les établissements et services à domicile

- que les crédits issus de la suppression du Jour Férié ne soient pas distraits des objectifs fixés initialement au service des personnes âgées et handicapées.

L’Etat, en ne prenant pas part au vote, a permis l’adoption de ces deux vœux.

Sans régler pour autant les difficultés actuelles du secteur, le climat d’ouverture et de dialogue initié activement par le Président F. IDRAC, et l’attitude des représentants de l’Etat, peuvent laisser augurer des relations moins tendues entre les Pouvoirs Publics et les acteurs concernés.

Dans ce sens l’AD-PA considère que seule la mise en place du 5ème risque permettra de sortir des impasses actuelles de financement, afin d’accompagner dignement les personnes âgées fragilisées.

(1) vœux adoptés par le GR31 (qui représente les acteurs du secteur, dont l’AD-PA), les Organisations Syndicales, les Conseils Généraux et des Personnalités Qualifiées.
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